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Commission des affaires sociales 

Mission d’évaluation et de contrôle 
des lois de financement 

de la sécurité sociale 

Répartition de la prise en charge des dépenses entre 

l’assurance maladie obligatoire et l’assurance maladie 

complémentaire (MM. Thibault Bazin, Thierry Frappé 

et Jérôme Guedj, rapporteurs) : 

– Table ronde réunissant plusieurs organisations 

patronales : 

- Mouvement des entreprises de France 

(Medef) : M. Nicolas Bondonneau, membre du bureau 

de la commission de réforme de la protection sociale, 

directeur de la protection sociale, de la santé et de la 

sécurité au travail de l’Union des industries et métiers 

de la métallurgie (UIMM), Mme Nathalie Buet, 

directrice de la protection sociale, Mme Clara Tousch, 

directrice adjointe du pôle de la protection sociale, 

et M. Antoine Quinette, directeur de mission au pôle 

des affaires publiques 

- Confédération des petites et moyennes entreprises 

(CPME) – M. Thierry Grégoire, vice-président chargé 

des fédérations professionnelles, chef de file des 

groupes de protection sociale, Mme Claire Richier, 

responsable des affaires sociales, M. Adrien Dufour, 

responsable des affaires publiques, et M. Timéo 

Ferraira-Bardin, chargé de mission pour les affaires 

publiques-  .................................................................................... 2 
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La séance est ouverte à huit heures-trente. 

(Présidence de M. Jérôme Guedj, co-président) 

La mission d’évaluation et de contrôle des lois de financement de la sécurité sociale 

reçoit dans le cadre d’une table ronde les représentants d’organisations patronales 

représentatives. 

L’enregistrement des débats est accessible sur le portail vidéo du site internet de 

l’Assemblée nationale à l’adresse suivante : 

https://assnat.fr/Ddl1qq  

La séance est levée à dix heures. 

https://assnat.fr/Ddl1qq

